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Le Sud -Ouest Économique
(Mars-Avril 1937).

Le Sud-Ouest Économique consacre pé-
riodiquement des numéros spéciaux à la
description des plus importantes nouveau-
tés techniques ou industrielles du Sud-
Ouest, permettant ainsi à ses lecteurs de
suivre le développement des principaux
organismes de la région.

Le numéro (Mars-Avril) dont il est ici
question fait suite à celui, paru en 1933,
qui avait donné les programmes généraux
d'électrification du P.O. et du Midi et
expose l'état d'avancement des travaux.
Il est préfacé par une note d'ensemblesur
les grands travaux de M. Chariot, Prési-
dent du Conseil Supérieur des Chemins
de fer et comprend notamment, sous la
signature de M. Barillot, Chef du Service
Électrique (Matériel et Traction) du P.O.-
Midi, une étude complète de l'usine de
Marèges: les ouvrages de génie civil, et
principalement la célèbre « voûte de
Marèges » ; l'équipement électrique et
mécanique, sont décrits succinctement
mais avec beaucoup de précision, dans
cetteétude, qui est d'ailleurs largement
illustrée. On trouve ensuite une note due
àM. Villeneuve, Chef adjoint du Service
Électrique (Matériel et Traction) du P.O.-
Midi et où sont décrites les installations
réalisées pour l'électrification des impor-
tantes sections Vierzon-Brive (300 km) et
Montauban-Sète (270 km), toutes deux à
double voie et exploitées en traction élec-
trique depuis 1935. Enfin, M.Petitmengin,
Sous-Chef du Service Électrique (Matériel
et Traction) du P.O.-Midi, a exposé
rapidement les principales données de
l'électrification, en cours de réalisation,
de la section Tours-Bordeaux (347 km).

Parallèlement à ces trois études, ontrouve dans le même numéro une note
sur l'électrification de la ligne Paris-Le
Mans; cette note, très complète, donne
tous les renseignements désirables surl'ensemble des installations.

La nouvelle constitution de la
Reichsbahn, d'après la loi du
10 Février 1937 (Zeitung des Ve-
reins mitteleuropaischer Eisen-
bahnverwaltungen, 20 Mai 1937).

Les Chemins de Fer des Etats confé-
dérés allemands étaient, en Avril-Mai 1920,
devenus les « Chemins de fer du Reich»,
sous l'administration immédiate du Reich

(Ministère des Transports) et le contrôle
du Parlement.

En Novembre 1923, les Chemins de fer
allemands furent constitués en une « entre-
prise », dénommée la « Reichsbahn »,
ayant une personnalité juridique et sa
gestion propre. Toutefois, le Ministre des
Transports était Directeur Général et la
haute administration faisait partie du
Ministère.

En Octobre 1924, l'entreprise fut trans-
formée en une Société, la « Deutsche
Reichsbahn Gesellschaft » ayant son Direc-
teur Général et son Conseil d'Adminis-
tration. Les employés dépendaient direc-
tement de cette Société.

Depuis le 12 Février 1937, ce n'est plus
une Société. Sous le nom de « Deutsche
Reichsbahn », c'est maintenant une Admi-
nistration ressortissant au Ministère des
Transports. Le Ministre des Transports
exerce les fonctions de Directeur Général.
L'ancien Conseil d'Administration devient
un Comité Consultatif auprès de la Reichs-
bahn. Les employés sont des fonctionnaires
du Gouvernement.

V.

La signalisation des Chemins
de Fer, Tome II, Théorie et pra-
tique des enclenchements, par
M. Pavie, Ingénieur honoraire
des Chemins de fer de l'État.

Dans son Numéro du 1erOctobre 1936,
la Revue Générale a mentionné un
ouvragesur lasignalisation desCheminsde
fer, dont le tome Ier était alors présenté par
M. Waltér. Le tome IIe du même ouvrage
vient d'être produit par M. Pavie. Ce vo-
lume expose la question des enclenche-
ments sous une forme particulièrement
claire et attrayante. Il comporte deux
parties: la Ire, relative à la théorie des
enclenchements, rappelle les principes de
leur emploi, leurs notations diverses, leur
réalisation et leur composition. La 2e par-
tie, qui se rapporte à la pratique des
enclenchements, traite de l'établissement
des programmes, de leur matérialisation
en cabine et des vérifications expérimen-
tales.

Ce livre convient bien aux débutants, à
qui il facilitera l'initiation aux enclenche-
ments; les techniciens y trouveront un
résumé des connaissances actuelles sur la
science des enclenchements et l'art de
l'enclencheur.

Étude théorique de la marche
d'un train. Résolution graphique
du cas de la traction avec moteurs
à vitesse constante à l'aide d'un
nomogramme à points alignés
(Revue Générale de l'Électricité,
23 Janvier 1937).

L'auteur, après avoir mis le problème
en équation, montre comment on peut
construire un nomogramme à points
alignés en donnant une solution graphique.
Cet abaque sera utile pour étudier un
avant-projet de ligne électrifiée exploitée
par tracteurs, dont les moteurs, en régime,
tournent à une vitesse constante. Connais-
sant quatre des quantités suivantes:
accélération de démarrage, accélération
de freinage, vitesse de régime, longueur
du trajet, durée du trajet, il permettra
de déterminer la cinquième avec une
approximation très satisfaisante.

H.

Universal DirectoryofRailway
Officiais and Railway Year Book
(Tableaux du personnel des
Chemins de fer du monde et
Annuaire des Chemins de fer)
1937-1938.

Un vol. de 604 pages 14x21 ; relié toile. à
Londres, The Directory Publishing Co Ltd. 33 Tothill
Street, Westminster, S.W.I. Prix 20 s. net.

Créé en 1895, cet Annuaire, qui paraît
au mois de Juin de chaque année, atteint,
par conséquent, sa 436 édition.

Les 390 premières pages contiennent
la liste des Agents Supérieurs des Chemins
de fer de tous les pays du monde, classés
dans l'ordre suivant: Grande-Bretagne,
Irlande, Empire Colonial britannique et
Dominions, pays étrangers où la Grande-
Bretagne a d'importants intérêts, autres
pays.

Viennent ensuite des documentations
de diverses natures, statistiques, histo-
riques et bibliographique et, notamment
une liste chronologique des faits les plus
saillants de l'histoire des Chemins de fer,
qui, introduite, pour la 1re fois, dans
l'édition précédente, a reçu un dévelop-
pement plus grand cette année.

Parmi les renseignements les plus inté-
ressants et dont la mise à jour a fait
l'objet d'un soin spécial, nous citerons:

le développement de la traction
électriqueà travers le monde,


